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Programme du Bilan de compétences  

Durée maximale : 24 heures  

Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail  
  

I - Qu’est-ce qu’un bilan de compétences ?  
  
Le bilan de compétences a pour objet de perme4re à des travailleurs d'analyser leurs 
compétences professionnelles et personnelles, ainsi que leurs ap<tudes et leurs mo<va<ons, 
afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de forma<on : ainsi, le 
bilan de compétences a pour but de dessiner le profil du bénéficiaire sur le plan professionnel 
afin de mieux connaitre ses atouts.  
  
Le bilan peut être sollicité par le travailleur lui-même, ou par un employeur : dans le deuxième 
cas, le bilan ne peut être réalisé qu'avec le consentement du travailleur. Le refus d'un salarié 
d'y consen<r ne cons<tue ni une faute ni un mo<f de licenciement.  

  

Objectifs d’un bilan de compétences   
  
1. Explorer, mettre en évidence et valoriser les compétences personnelles et professionnelles, 

les aptitudes et les motivations du bénéficiaire et faciliter l’émergence de pistes 
professionnelles ;  
  

2. Définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation ;  
  

3. Utiliser les atouts mis en lumière comme un instrument de négociation pour un emploi, une 
formation ou une évolution de carrière ;  
  

4. Analyser la faisabilité du projet eu égard aux besoins socio-économiques du territoire de vie 
et d’activité de la personne et vérifier que le futur métier lui conviendra en tous points  
  

5. Accompagner le bénéficiaire dans sa mise en œuvre   
  

Prérequis et Délai d’accès  
  
Aucun prérequis n’est exigé pour réaliser un bilan de compétences. Le bilan de compétences 
est pour tous : salariés, demandeurs d’emploi, indépendants.  
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Il est accessible à l’issue de l’expira<on du délai de rétracta<on légal (10 jours ouvrés à compter 
de la contractualisa<on) éventuellement augmenté du temps nécessaire au financeur pour 
étudier votre dossier et donner son accord.  
  

Compétences visées  
  
Le bilan est envisagé dans le cadre d’une interrogation d’une personne sur sa situation 
professionnelle, soit pour confirmer son choix, soit pour réinterroger la suite de sa carrière : le 
bilan de compétence vise à rendre le bénéficiaire acteur de sa vie professionnelle, c’est-à-dire 
en capacité de faire le point sur son parcours, choisir ce qu’il veut pour la suite de sa carrière, 
décider de sa meilleure orientation, grâce à une meilleure connaissance de soi, de ses 
compétences et du marché de l’emploi.   
  

Accessibilité pour les personnes en situation de handicap  
  
Si vous êtes en situa<on de handicap, notre référente handicap se <ent à votre disposi<on en 
vue de vous informer sur les accès possibles liés à votre situa<on et vous proposer un 
aménagement lors de votre accompagnement : n.leseur@developetperform.com  

  

II - Déroulement du bilan de compétences   

Articles R. 6322-32 à 60 du code du Travail  
  
La consultante vous accompagne en présen<el, sur une période de 3 mois maximum. Le bilan 
de compétences se déroule exclusivement en entre.ens individuels, comme le veut le code 
de déontologie des bilans. La confiden.alité du travail et des échanges est garan<e par 
Develop & perform, pendant et également après le bilan, sans limita<on de durée.   
  
Le bilan se déroule en 3 Phases :   
 Phase 1 - La phase préliminaire : analyse de la demande Au cours de ce4e phase, 
le prestataire du bilan de compétences va :   
  
• analyser la demande et les besoins de la personne bénéficiaire ;  
• vérifier que le bénéficiaire est volontaire pour réaliser son bilan notamment si ce bilan est 

prescrit et cofinancé par l’entreprise ;  
• déterminer le format le plus adapté à la situa<on et aux besoins ;  
• définir conjointement les modalités de déroulement.  
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Phase 2 - La phase d’inves7ga7on : construc7on et per7nence du projet 
professionnel  
Cette phase d'investigation permet au bénéficiaire :  
  

• de construire son projet professionnel et d’en vérifier la per<nence ;  
• d’élaborer une ou plusieurs alterna<ves, notamment un projet de reconversion, de 

forma<on, un projet de valida<on des acquis de l’expérience : en effet, si des besoins 
de développement de compétences sont iden<fiés comme nécessaire au projet 
professionnel, vous serez accompagné pour trouver des forma<ons en adéqua<on 
avec votre projet.  

  
Elle comprend :   

• L’analyse détaillée du parcours (phase rétrospec<ve)  
• L’étude de la personnalité professionnelle (sens du travail, mo<va<on …), la mise en 

lumière des talents et appétences du bénéficiaire et des raisons de ses choix 
professionnels  

• L’analyse des mé<ers pouvant lui convenir, compa<bles avec sa personnalité 
professionnelle, la mise en perspec<ve et l’étude de faisabilité du projet  

• La réalisa<on d’enquêtes mé<ers afin de se confronter à la réalité des mé<ers  
• Un travail sur les valeurs en lien avec le mé<er envisagé  
• Le point des savoir-faire et savoir-être acquis et ceux requis pour le mé<er envisagé  
• Le point des besoins et contraintes économiques du bénéficiaire en lien avec le mé<er 

• L’analyse des besoins en forma<on/le Point sur leur mode de financement • La 
rédac<on d’un plan d’ac<on pour a4eindre l’objec<f :  

o Le plan d’ac<on vous guide depuis votre situa<on actuelle jusqu’à l’a4einte de 
votre objec<f ; il peut prévoir des démarches en vue d’une forma<on ou d’une 
valida<on des acquis si votre projet le requiert.  

  
Phase 3 – Phase de conclusion  

La phase de conclusions, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire :   

a) de s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation ;   
b) de recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du projet professionnel ;   
c) de prévoir les principales modalités et étapes du projet professionnel, dont la possibilité de 

bénéficier d'un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de compétences.  
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 Elle s’achève par la présenta<on au bénéficiaire des résultats détaillés du bilan et d’un 
document de synthèse qui con<ent :  
  
• l’analyse des compétences professionnelles et personnelles ;  

• la défini<on du projet professionnel, des proposi<ons concrètes d’évolu<on ou de     
réorienta<on professionnelle ;  

• les condi<ons et moyens favorisant la réalisa<on du ou des projets professionnels ;  
• les principales modalités et étapes à prévoir pour la mise en œuvre du ou des projets 

professionnels (dont la possibilité de bénéficier d’un entre<en de suivi avec le prestataire de 
bilan de compétences).  

 
Un suivi de bilan à 6 mois est proposé au bénéficiaire.  
  

Résultats attendus  
  
Au terme de son bilan, le bénéficiaire aura clairement identifié ses compétences 
professionnelles et personnelles susceptibles d’être investies dans des situations 
professionnelles déterminées, après la pris en compte des besoins socio-économiques de son 
territoire d’activité et de son bassin de vie, mais aussi ses contraintes personnelles.   
  
En ayant exploré différentes options professionnelles, le bénéficiaire aura une vision claire de 
ses compétences transférables, et sera mieux préparé pour prendre des décisions éclairées 
concernant son projet de reconversion.  
  
La restitution des résultats du bilan de compétences s’effectue par la remise d’un document de 
synthèse commenté au bénéficiaire du bilan et détaillé en séance avec lui, synthèse qui détaille 
l’ensemble du travail réalisé tout au long du bilan, et le résultat obtenu. Elle guidera le 
bénéficiaire dans les prochaines étapes pour réaliser concrètement son projet.  
  

Travail personnel à réaliser pendant le bilan  
  
Dans le cadre du bilan un travail personnel sera à réaliser, en inter-séance, comprenant des 
recherches documentaires à effectuer sur les pistes métiers qui intéressent le bénéficiaire (fiches 
métiers/informations diverses) pour lesquelles un espace documentaire proposant des liens 
internet est remis au bénéficiaire, et la réalisation d’enquêtes métiers pour les métiers retenus 
car il est indispensable de se confronter à la réalité du métier.  Ce travail individuel est important 
car le bénéficiaire doit s’inves<r dans son bilan et s’en sen<r « acteur ». Le travail réalisé en 
autonomie est toujours débriefé ensuite en séance.  
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III – Modalités du bilan de compétences  

  
  

Conditions de réalisation  
Le bilan peut être réalisé sur le temps de travail (l’employeur doit être prévenu et doit donner 
son accord pour le maintien de la rémunération), ou en dehors du temps de travail.  
  
Organisa.on des séances :  
  

• Séances hebdomadaires d’une à deux 2 heures chacune (en présen<el)  
• Adapta<on du jour et du créneau horaire aux contraintes du bénéficiaire, en fonc<on de 

ses disponibilités.  
  

Formalisme de votre accompagnement  
  
C’est une démarche individuelle et personnalisée, tenant compte de la singularité de chaque 
personne, dans un environnement garan<ssant une totale confiden.alité des échanges. Les 
informa<ons demandées au bénéficiaire du bilan doivent présenter un lien direct et nécessaire 
avec son objet. Le bénéficiaire est tenu d'y répondre de bonne foi. Il est des<nataire des 
résultats détaillés et d'un document de synthèse.   
Ces résultats détaillés et ce document de synthèse ne peuvent être communiqués à aucune autre 
personne ou institution sans accord du bénéficiaire : ils sont strictement confidentiels. Ils 
peuvent toutefois être communiqués, à la demande du bénéficiaire, à l'opérateur du conseil 
en évolu<on professionnelle men<onné à l'ar<cle L. 6111-6.  
  

Compétences de votre consultante en bilan de compétences   
  
Consultante en bilans de compétences cer<fiée, avec une expérience significa<ve du monde 
du travail (25 ans), votre consultante fait par<e d’un réseau de consultants en bilans cer<fiés 
supervisant ses membres. Après vingt années d’accompagnement d’entreprises en difficultés 
et de leurs salariés, elle possède une bonne connaissance des caractéris<ques 
socioéconomiques du territoire, des disposi<fs, et a choisi de me4re son expérience et son 
savoirfaire au service des personnes en demande d’un accompagnement dans la ges<on de 
leur carrière, leur évolu<on professionnelle, leur reconversion, la valida<on de leurs projets 
professionnels.  
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Develop & Perform a obtenu la cer<fica<on qualité Qualiopi le 20 décembre 2020, cer<fica<on 
renouvelée en Avril 2024 jusqu’en 2027.  
  

Moyens pédagogiques et méthode utilisée  
  

• Accompagnement con<nu par une consultante aftrée depuis la prise en charge 
jusqu’à l’établissement d’un plan d’ac<ons pour l’a4einte de l’objec<f professionnel fixé 
;  

• Alternance d’entre<ens avec la Consultante en bilan de compétences et de travail 
personnel réalisé en autonomie puis res<tué en séance ;  

• Réalisa<on et res<tu<on d’un travail sur le profil professionnel  
• inves<ga<ons professionnelles  
• Etablissement d’un plan d’ac<on à court et moyen terme pour a4eindre L’objec<f  
• Suivi de bilan à 6 mois proposé au bénéficiaire  

  

Documents remis  
  
En début de bilan :  

• Programme du bilan  
• Livret d’accueil  
• Convocation  

  
En fin de bilan :  

• La synthèse écrite du bilan de compétences :  
Le document de synthèse est remis en séance et commenté au bénéficiaire du bilan.  

• Le certificat de réalisation  
• Le livret de suivi pédagogique du bénéficiaire du bilan  

  
L'organisme prestataire de bilans de compétences procède à la destruction des documents 
élaborés pour la réalisation du bilan de compétences dès le terme de l'action (Article R6313-7). 
Toutefois, les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas, pendant un délai de trois 
ans :  
-au document de synthèse qu’il conservera 3 ans, avec l’accord du bénéficiaire  
-aux documents faisant l'objet d'un accord écrit du bénéficiaire fondé sur la nécessité 
d'un suivi de sa situation.  
  

 

Tarif 
  

Prix :  2100   €   net de taxes.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048831046
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048831046
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048831046
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048831046
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Nos résultats d’enquêtes satisfaction en 2025  
  
Chaque année et tout au long de l’année, dans une démarche qualité d’amélioration continue, 
Develop & Perform recueille, analyse et exploite les questionnaires clients à la suite des bilans 
de compétences réalisés.  
  
A ce jour, selon nos évaluations qualité des prestations réalisées :   
  

• 100 % des bénéficiaires se disent très satisfaits de la qualité de l’accompagnement  
• 100% des bénéficiaires ont été au terme de leur bilan et élaboré un projet professionnel 
• 2 enquêtes métiers ont été réalisées en moyenne par bénéficiaire  
• 77% des bénéficiaires ont souhaité réaliser un suivi de bilan à 6 mois  
  
  
  
  

Dernière mise à jour le 21/11/2025 


